
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et le soutien des municipalités de Hurigny, Sancé, Communauté de Communes du Clunisois et du Tournugeois.  
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RAPPORT MORAL 
En 2023, nous pouvons remarquer une augmentation de l’activité avec un nombre de familles 
accompagnées toujours plus nombreuses, des situations qui justifient l’accompagnement de nos salariées 
expertes chacune dans leurs domaines d’intervention : le conseil conjugal et familial, la médiation 
familiale, l’éducation à la sexualité, le soutien à la parentalité, les visites en présence d’un tiers, l’accueil 
en santé sexuelle, etc.  
Par exemple en 2023, Instants de famille a accueilli 98 familles en Espace Rencontre, 78 processus de 
médiation familiale, 17 familles pour des visites en présence d’un tiers ; Vie et Liberté a accueilli 275 
personnes en consultation médicale, 151 pour le conseil conjugal et familial et 132 séances d’éducation à 
la sexualité ont été animées.  
Ainsi on peut constater des besoins plus importants des personnes et familles mais aussi des situations 
plus complexes qui s’appuient sur une profonde mutation des rapports sociaux de sexe et de génération 
depuis plusieurs années, accentuée par la situation post-covid.  
  
Vie de l’association et des services  
Les membres du Conseil d’Administration et du bureau se sont réunis régulièrement en 2023. Chacun porte 
les valeurs de l’association lors de rencontres partenariales, auprès des financeurs ou lors d’activités 
militantes. Les administrateurs se sont également investis dans la gestion de l'association et son 
développement, ainsi que la représentation de l’association auprès de la copropriété du service Vie et 
Liberté.  
En 2023 un gros travail a été mené tout au long de l’année avec la direction, le comité social et économique 
(CSE) et les représentantes des salariés afin de proposer un accord collectif d’entreprise. Nous avons pour 
cela été accompagnés par une avocate.  
Cet accord collectif d'entreprise, nous permet une meilleure prise en compte des besoins des salariés, tout 
en garantissant la pérennité de notre association. De nouvelles dispositions ont ainsi été proposées en 
complément de la convention collective, comme l’octroi d’une 6° semaine de congés payés par exemple.   
Nous avons également travaillé à l’élaboration d’une charte de télétravail afin de proposer un cadre 
formalisé à cette nouvelle modalité de travail.   
Concernant le contexte inflationniste et la mise en application des différentes revalorisations salariales et 
primes obtenues par plusieurs structures et métiers des secteurs médical, sanitaire, social et médico-social 
[dans le cadre des dispositifs dits « Ségur » et « Laforcade »] et faisant le constat que les salariés de 
l’association ne relevaient d’aucun de ces avantages, la direction et les administrateurs, soutenus par les 
financeurs, ont décidé la mise en place d’une prime mensuelle spécifique de revalorisation des métiers 
pour l’ensemble des salariés, avec un effet rétroactif au 1er janvier 2023.  
  
Rencontres administrateurs-salariés  
Celles-ci ont lieu au moins 2 fois par an afin de faciliter les relations, échanger, se connaitre, au-delà des 
postes et fonctions de chacune.  
En juillet nous avons testé pour la première fois une formation commune sur les violences intrafamiliales 
lors d’une journée de travail. Ce fut l’occasion d’échanges et de réflexions sur des thèmes auxquels 
répondent les services de l’association.  
Ces moments privilégiés permettent de garantir une écoute et une compréhension de l’équipe salariée par 
les administrateurs, mais également une connaissance plus concrète des problématiques de terrain. Ainsi 
les administrateurs identifient plus précisément les dynamiques en cours au sein de notre association, afin 
de mieux appréhender les besoins, et anticiper les changements.   
  
Perspectives 2024  
En 2024 nous avons lancé pour la première fois une campagne de recrutement largement relayée auprès 
de nos partenaires, et nos réseaux professionnels, bénévoles et sociaux.   
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En effet, cette année, la trésorière nous quitte pour d’autres horizons, et l’effectif d’administrateurs se 
réduit d’année en année. Afin d’anticiper une mise en difficulté de l’association et préserver les emplois, 
nous vous invitons à vous investir au sein de l’association, mais aussi à relayer auprès de vos réseaux cette 
campagne.  
Nous souhaitons pouvoir accueillir de nouveaux administrateurs pour diversifier nos missions, nos intérêts, 
nos dynamiques mais aussi favoriser le développement de nouveaux défis et formats d’intervention. Notre 
engagement est essentiel pour permettre la continuité des missions de l’association dans le territoire, plus 
que jamais indispensables dans le contexte actuel de malmenage des personnes et familles vulnérables.  
  
Du côté des services, une nouvelle action de prévention est proposée au sein d’Instants de Famille en 2024 
pour les enfants de parents séparés, grâce au soutien financier de plusieurs partenaires : le parcours de 
Reliance. Je souhaite que ce projet se développe car il marque un besoin auquel les salariés tentent de 
répondre avec leur expertise.  
  
Je terminerai en saluant une avancée majeure de notre société avec l’inscription dans la constitution de la 
liberté garantie pour les femmes de recourir à l'interruption volontaire de grossesse (IVG). Ainsi en 
affirmant le caractère fondamental de l’IVG en France, les femmes garderont cette liberté de pouvoir y 
recourir, à l’heure où ce droit est en régression dans plusieurs pays étrangers, y compris en Europe.  
  
Pour conclure, je tiens à remercier l'ensemble des membres de notre association, qu’ils soient 
administrateurs ou salariés pour leur implication et leur engagement dans la réalisation de nos missions.   
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RAPPORT FINANCIER 2023 
Avant la présentation du rapport financier, voici quelques points à mettre en évidence.  
  
Au 31 décembre 2023, l'Association LE PAS Sud Bourgogne présente un résultat de 13174 €.  
  
Fin 2023, le résultat du service « Vie et Liberté » est de 6636€.  
Les charges de fonctionnement sont un peu à la baisse. L’augmentation constatée en 2022 était 
principalement liée au déménagement et à l’acquisition du local rue des Anémones à Mâcon.    
Du côté des produits, on note une augmentation des remboursements liés aux feuilles de soins. Pour 
information, jusqu’en 2023, l’Association ne disposait pas de lecteur de carte vitale.   
Les financeurs quant à eux se sont encore cette année montrés généreux. Le Département 71 et la 
Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Égalité ont augmenté leurs subventions. De plus, la 
réponse à des appels à projets, notamment de l’Agence régionale de santé (ARS) et de la Caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM) ont permis d’apporter des financements complémentaires. Cela a permis 
d’absorber d’une part la baisse des subventions accordées par la Ville de Mâcon (- 6 000 €), mais aussi le 
déploiement du Ségur de la Santé au sein de l’Association (prime intitulée revalorisation des salaires).   
 
Fin 2023, le résultat du service « Instants de Famille » est de 5754€.  
Pour les charges, on remarque une hausse assez significative. Cela est principalement lié à l’augmentation 
de la masse salariale du service, tous les postes ayant été pourvus. La hausse des coûts de l’électricité est 
également notable.   
Dans un lien de corrélation avec les dépenses de personnel, les subventions progressent aussi. De plus, 
l’activité Médiation Familiale a fait l’objet d’un contrôle de la Caisse d’allocation familiale (CAF) en début 
2023. Cela a eu pour conséquence le versement d’un reliquat. Une somme supplémentaire a également 
été perçue de la part de la Mutualité sociale agricole (MSA).   
  
Globalement, on observe pour les 2 services des résultats positifs, mais assez proches de l’équilibre.   
Cela est lié d’une part :  
- a une bonne connaissance des coûts, qui devrait s’accroître avec la mise en place d’une comptabilité 
analytique par activité,  
- a des engagements pris par l’Association au cours de l’année en faveur des salariés (revalorisation 
salariale), à travers la déclinaison des accords Ségur de la Santé.  
  
Pour terminer, je tiens à remercier tous nos financeurs et partenaires, de nous suivre au quotidien, tant 
sur nos projets que sur la politique salariale.    
  
Pour conclure, je vous propose d'affecter ce résultat de 13174€ en report à nouveau.  
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COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 

Membres du bureau et du CA 

Mme Corinne L'HORSET Présidente 
Mme Marie-Pierre MARCHAND, Trésorière 
Mme Magali MANIGAND 
Mme Colette PROCHASSON 
Mme Fabienne DURIX 

 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni 2 fois au cours de l’année 2023 et le bureau 10 fois, en présence de 
la directrice. 
 
L’association adhère aux associations et fédérations suivantes : 
Association Femmes Solidaires Mâcon 
Association Centres d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) 
Association Nationale des Centres d’Interruption volontaire de grossesse et de Contraception (ANCIC) 
Association Nationale des Conseillers Conjugaux et Familiaux (ANCCEF) 
Fédération Française des Espaces de Rencontres (F.F.E.R.)  
Fédération Nationale de la Médiation Familiale et des Espaces Familiaux (FENAMEF). 

 

LES SERVICES GERES PAR L’ASSOCIATION 

 
L’association a pour finalité d’accueillir chaque 
personne, quel que soit son âge, dans les étapes 
importantes de sa vie personnelle, conjugale et 
familiale, de la naissance à la fin de vie.  
 
Pour ce faire, les différents professionnels 
assurent en complémentarité des missions de 
prévention, d’accompagnement et de soutien.  
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Constitution des équipes au 31/12/2023 

 

  
Association LE PAS 

sud bourgogne 
   

Service Vie et liberté 

1 médecin et 

 2 sage-femmes 
8.75h/semaine 0.25 ETP 

2 conseillères 
conjugale et familiale  

52h/semaine 

 

1.49 ETP 

 

2 conseillères 
conjugales et 

familiales  
162h annuelle Prestataires 

2 personnels d’accueil 
et secrétariat  

38.15 h/semaine 1.09 ETP 

1 directrice 17.5h/semaine 0.5 ETP 

1 agent d’entretien 5.5h/semaine 0.16 ETP 

Service Instants de 
famille 

2 médiatrices 
familiales et 

intervenantes en 
Espace rencontre et 
visites en présence 

d'un tiers 

58.15h/semaine 1.66 ETP 

2 intervenantes 
Espace rencontre et 
visites en présence 

d’un tiers 

28.12h/semaine 0.92 ETP 

1 intervenante en  
Espace rencontre et 
visites en présence 

d'un tiers  et 
accompagnement 

parentalité 

35h 1 ETP 

1 éducatrice 
spécialisée 

intervenante en 
Espace rencontre et 
visites en présence 

d'un tiers 

39h annuelle Prestataire 

1 personnel d’accueil 
et secrétariat 

32.13h/semaine 0.91 ETP 

 1 directrice 17.5h/semaine 0.5 ETP 

1 agent d’entretien 3.5h/semaine 0.1 ETP 
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MOT DE LA DIRECTRICE 
2023, une année riche et passionnante où nous avons su jongler avec succès entre les différents projets, 
défis, grâce à la complémentarité, la cohésion, la créativité et l’engagement des équipes. 

 

Au cours des 12 derniers mois, nous n’avons enregistré aucun mouvement de personnel ce qui témoigne 
d’une certaine force et stabilité de nos équipes et ce qui a été propice à la réalisation de projets très 
différents des plus inspirants, créatifs aux plus pragmatiques et parfois complexes.  

Parmi ceux-ci, je tiens à mettre en lumière quelques réalisations signifiantes : 

- Le spectacle Maux d’amour à Dompierre les Ormes avec l’association l’Amarre en date du 11 Mai 

2023. Cet événement a permis d’illustrer la singularité, la fragilité des rencontres entre les enfants 

et leurs parents, en espaces rencontres. 

- Notre engagement à la journée mondiale de la contraception le 26 septembre 2023. Cette action a 

permis de mieux visibiliser le service, ses missions et de dynamiser les liens avec les partenaires. 
- La mise en place d’une charte de télétravail et d’un accord d’entreprise, accompagné par un cabinet 

d’avocats. 

- Notre travail d’amélioration en matière de lisibilité de nos comptes avec la mise en place d’une 
comptabilité analytique, accompagné par notre cabinet comptable. 

 

Nous poursuivons notre belle aventure pour accueillir 2024 avec plaisir et envie. Plaisir d’aider les familles 
à traverser les étapes difficiles de leur vie, de s’enrichir de leurs parcours, de leurs différences, de leurs 
potentiels. Envie de poursuivre les actions menées à leur service avec nos partenaires, à améliorer nos 
conditions d’accueil et d’accompagnement.  

Atelier Reliance (dispositif d’accompagnement des enfants dont les parents viennent de se séparer), 
Règlement Général de Protection des Données, Journée régionale des espaces rencontres, Journée 
départementale des Centres de Santé Sexuelle, page Facebook, règlement de fonctionnement constituent 
entre autres les nouveaux projets et défis à relever en 2024. 

 

Je tiens à remercier chaleureusement chaque professionnelle, Corinne L’Horset, Marie Pierre Marchand et 
l’ensemble de l’équipe d’administrateurs, nos partenaires institutionnels, financiers, techniques et les 
familles pour leur implication et leur confiance. 

 

Enfin Je terminerai par cette citation de circonstance pour moi durant cette année : 

 « Le bonheur consiste sans doute à jongler efficacement avec les multiples réalités qui  
nous atteignent » - Jean françois Somain (auteur québécois). 
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Activité du service  

Vie et liberté - accompagnements 2023 

Gestion du CSS confiée par le Département par voie de convention conformément à l’art. R2311-7 et R2311 du code de la santé publique. Agrément EICCF 

reçu le 19/10/18 pour 10 ans conformément art R2311-2 du code de la santé publique. 

 

 

Promotion de la santé sexuelle et accompagnement du lien conjugal et familial 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Actualité et perspectives du service 

C’est avec une équipe au complet constituée d’un médecin directeur, de deux sage-femmes, de deux CCF, 
plus deux autres CCF intervenants en renfort en tant que prestataires et d’un personnel d’accueil que le 
service a déployé ses missions. 

 Le nombre de consultants ayant fréquenté le service au moins une fois est en progression de 11% par 
rapport à l’année précédente. 

Dans la continuité d’une meilleure accessibilité de nos services aux personnes en situation de handicap, le 
service a fait l’acquisition d’une table gynécologique réglable en hauteur. 

Le service s’est par ailleurs mobilisé concernant la problématique de la précarité menstruelle, un enjeu qui 
affecte nombre de jeunes femmes. C’est un sujet dorénavant abordé dans les entretiens et consultations 
médicales et des protections hygiéniques sont mises à disposition des consultantes au centre. 

 Afin de réduire les délais d’obtention des résultats d’analyse, les professionnelles médicales disposent 
dorénavant d’une messagerie sécurisée sur laquelle sont adressés directement les résultats d’analyses 
médicales. 

 

 

Chiffres clés  

350 demi-journées d’ouverture 

426 consultants ayant fréquenté le service au moins une fois dont :                                                              

-               70,4% de nouveaux consultants, 

-               32,9% de mineurs,  

-               91,3% de femmes et 8,7% d’hommes. 

776 consultations et entretiens dont :  
-            451 consultations médicales 
-            325 entretiens de conseil conjugal et familial (CCF) 

  133 séances d’information collectives  
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Enfin, nous avons répondu à des appels à projet de l’ARS et de la 
CPAM qui ont permis d’aboutir à des actions spécifiques sur la 
contraception, ainsi que des interventions collectives auprès des 
publics en situation de handicap.  

Notre service s’est ainsi mobilisé pour la journée mondiale de la 
contraception du 26 septembre. Nous avons accueilli 35 participants, 
venus principalement en petits groupes. Plusieurs supports 
d’information ont été mobilisés par les professionnels pour parler de 
contraception (affiches, objets, vidéo, quizz). Les jeunes et les 
professionnels ont unanimement exprimé leur satisfaction. 
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Statistiques (hors activité animations collectives) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est toujours principalement par le biais des recommandations personnelles que les gens découvrent 
notre service, pour autant on observe une augmentation significative de chacune des autres sources 
d’orientation et principalement par Internet/Pages jaunes (+16% par rapport à l’année précédente). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment les nouveaux consultants ont-ils connu le CSS ? 

Bouche à oreille 
40%

Déjà venu en RDV médical ou 
CCF
3%Orientés par partenaires sociaux 

21%

Orientés par partenaires médicaux
10%

Orientés par Etablissements scolaires
6%

Pages jaunes-Internet
20%

0

50

100

150

200

250

Origine géographique des consultants de 2023 
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Age des consultants 

Descolarisés
4%

En situation d'emploi
34%

Sans emploi
24%

Scolarisés-En formation

37%

Retraités
1%

Catégories socio-professionnelles des consultants 
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Chiffres clés  

275 personnes en consultation médicale : 

 - 262 femmes et 13 hommes 

 - 34% mineurs 

 - 176 nouveaux consultants 
  

451 consultations médicales  
 

12-14 ans
3%

15-17 ans
31%

18-24 ans
34%

25-29 ans
12%

30-39 ans
13%

40-61 ans
6%

+ 61 ANS
0,36%

 

I. Mission de santé sexuelle – Consultations médicales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article R2311-7 du code de la santé publique : Les centres de planification ou d'éducation familiale exercent les activités suivantes : 

1° Consultations médicales relatives à la maîtrise de la fécondité ; 2° Diffusion d'informations et actions individuelles 4° Entretiens préalables à l'interruption 

volontaire de grossesse prévus par l'article L. 2212-4 ; 5° Entretiens relatifs à la régulation des naissances faisant suite à une interruption volontaire de 

grossesse 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Quelles sont les tranches 
d’âges des consultants ?  
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451 Consultations médicales effectuées par la médecin et les sage-femmes  

Lors d’une consultation médicale, plusieurs thématiques sont 

abordées. Il parait important de différencier le motif principal 

pour lequel le(a) patient(e) a consulté et le nombre d’actes 

réalisés. Une personne peut venir par exemple consulter pour un 

motif principal d’interruption volontaire de grossesse (IVG), mais 

une information, une prescription de contraception pourra 

également être réalisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nb de consultations  

médicales (avec ce  

motif principal) 

Nb d’actes réalisés  

au cours des  

consultations sur 2023 

Nb d’actes  

réalisés au cours  

des consultations  

sur 2022 

Contraception 283 297 290 

Dépistage VIH/IST 52 
440 

23 résultats positifs 
406 

7 résultats positifs 

Rdv en lien avec IVG 31 34 33 

Diagnostic et /ou désir de 
grossesse 

34 
50 

8 diagnostics positifs 
45 

5 diagnostics positifs 

Suivis et problèmes 
gynécologiques 

50 60 57  

Violences physiques/ Violences 
sexuelles 

1 1 3 

Total  451 882 834 

 

 

Quels sont les motifs principaux de consultation médicale en 2023 ?  

Contraception
283

Dépistages VIH/IST 52

Suivis et problèmes gynécologiques 50

Diagnostics et/ou désir de grossesse 34

En lien avec IVG 31

Violences physiques/sexuelles 1

0 50 100 150 200 250 300
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Focus IVG : accompagner les femmes consultant pour une IVG à Vie et liberté 

Un parcours bien coordonné entre les différentes professionnelles du Centre de Santé Sexuelle (CSS) mais 
également avec le centre d’orthogénie et les professionnels médicaux en libéral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er ÉCHANGE AU NIVEAU DE L’ACCUEIL : appel téléphonique ou visite au CSS. Ce premier contact permet 
d’établir une relation de confiance avec la patiente et permet souvent de l’apaiser en lui proposant un 
premier temps d’écoute ainsi qu’une orientation rapide et efficace. 

CONSULTATION MEDICALE D’INFORMATION AVEC LE MÉDECIN OU LA SAGE-FEMME : il s’agit d’une 
consultation d’information sur l’IVG avec la remise d’un dossier guide, d’une prescription de bilan sanguin 
et d’une attestation de premier rendez-vous médical. Pendant ce RDV, la contraception à venir ou 
actuellement prise jusqu’alors est abordée. 

ENTRETIEN PSYCHOSOCIAL EFFECTUÉ PAR LA CCF : À tout moment de son parcours, une femme prenant 
la décision de recourir à une IVG ou se questionnant sur la démarche, peut être reçue pour un entretien 
psychosocial. Elle peut venir seule, en couple ou accompagnée par la personne de son choix. 

Proposé de manière systématique quel que soit l’âge de la personne, cet entretien est obligatoire pour les 
mineures et reste facultatif pour les personnes majeures. 

L’entretien psychosocial permet de déposer une parole dans « l’ici et maintenant » correspondant au vécu 
psychique et corporel. Il permet d’apporter des réponses aux questions posées et de « prendre de la 
hauteur » sur leur situation personnelle, conjugale, familiale et professionnelle. 

C’est un temps d’échange souvent riche en émotions, durant lequel la femme ou le couple en demande 
d’IVG, se questionne sur leur désir d’avoir ou non un enfant. L’ambivalence peut, si elle existe, être 
nommée et accueillie dans un espace bienveillant. Les raisons qui motivent leur décision sont le plus 
souvent évoquées : en lien avec leur histoire personnelle, leur histoire de couple, leur contexte social 
professionnel et familial, en lien avec leur santé ou celle du fœtus, leur âge, en lien avec leur projet de vie, 
en lien avec le fait que la grossesse soit issue d’un rapport sexuel non consenti... Par ailleurs, on voit 
émerger un nouveau motif qui relève d’une anxiété vis-à-vis du monde dans lequel on vit notamment face 
aux enjeux climatiques, aux virus, aux guerres … 

Cet entretien peut permettre également de repérer une fragilité et de proposer un accompagnement. 

RENDEZ-VOUS MÉDICAL DE CONTRÔLE : Les patientes sont revues après l’IVG pour la suite du suivi 
contraceptif et gynécologique. 

 

Au centre de santé sexuelle 

En centre d’orthogénie (CO)/ 
cabinet de sage-femme 

1er contact

Appel 
téléphonique 

ou visite 
physique

1er RDV 
médical 

Consultation 
d'information

1er entretien 
psycho-social

Proposés aux 
majeures / 

Obligatoire pour 
les mineures

2ème RDV 
médical

Recueil  du 
consentement 
(CO ou Sage-

femme libérale)

Réalisation de 
l'IVG

CO ou 

Sage-femme 
libérale

3ème RDV 
médical

Contrôle 

2éme entretien 
psycho-social 

Proposé aux 
mineures et 

majeures

Temps de l’information et de la réflexion 
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NOUVEAUTÉS LÉGISLATIVES : 

La loi du 2 mars 2022 acte la fin de tout délai de réflexion imposé en matière d’avortement ainsi que 
l’allongement du délai pour réaliser une IVG chirurgicale à la 16° semaine d’aménorrhée.  

Les sage-femmes peuvent, sous conditions, pratiquer une IVG instrumentale, jusque-là réservée aux 
médecins. C'est ce que confirme le décret du 16 décembre 2023. 

L’IVG est un droit fondamental. Le 4 mars 2024, le parlement a voté l’inscription dans la constitution de la 
liberté garantie à la femme d’avoir recours à L’IVG.  

 

L’IVG EN CHIFFRES (RAPPORT 2023 DE LA DREES ET RAPPORT 2022 INSEE) : 

Si le nombre de naissances en France n’a jamais été aussi bas depuis la seconde guerre mondiale le nombre 
d’IVG lui reste stable depuis 2002 avec une moyenne de 220 000 IVG/an. En 2022 ce taux a même atteint 
le chiffre de 234 300. 

La baisse du nombre d’IVG en secteur hospitalier se poursuit (144 600 IVG), tandis que la progression hors 
établissement s’accélère (89 600 en 2022). 

La méthode médicamenteuse représente 78 % de l’ensemble des IVG. 

92% des femmes en âge de procréer et ne désirant pas d’enfant utilisent une contraception. 

17 femmes sur 1000 en âge de procréer ont recours à une IVG chaque année. 

Lorsqu’une femme désire réaliser une IVG, un RDV doit obligatoirement lui être proposé dans les 5 jours 
suivant son appel. 

Pour respecter ce délai, une coordination entre tous les professionnels de la santé de la femme est donc 
indispensable. 

 

 

  À retenir 2023 

Une activité médicale relativement stable sur les 5 dernières années. 

L’achat d’une table médicalisée réglable en hauteur, permet dorénavant d’accueillir les personnes à 
mobilité réduite. 
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II. Accompagnement de la relation affective, conjugale et familiale 

     Article R2311-7 du code de la santé publique Les centres de planification ou d'éducation familiale exercent les activités suivantes : 

2° Diffusion d'informations et actions individuelles et collectives de prévention portant sur la sexualité et l'éducation familiale, organisées 
dans les centres et à l'extérieur de ceux-ci en liaison avec les autres organismes et collectivités concernés ; 3° Préparation à la vie de couple 
et à la fonction parentale, entretiens de conseil conjugal et familial 

Art. R. 2311-1.-I. du code de la santé publique -Les établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mettent en œuvre les missions 
suivantes : 2° Accompagner les personnes dans leur vie affective, relationnelle et sexuelle. «Cette mission comprend notamment : « a) 
L'accompagnement des situations de crise conjugale et familiale ; b) L'accompagnement du désir ou du non-désir d'enfant, des grossesses menées 
à leur terme ou interrompues, des souhaits d'adoption ou démarches de procréation médicalement assistée menés à leur terme ou interrompus 
; « c) L'accompagnement des situations fragilisantes pour la famille ; « d) Le soutien, l'accompagnement et l'orientation des personnes et des 
familles confrontées à des situations de dérive sectaire ou radicale et d'emprise mentale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conseillères conjugales et familiales (CCF) sont des professionnelles qui « tiennent conseil » auprès des 
personnes seules, en couple, en famille ou en groupe.  

Elles interviennent dans le service de différentes manières :  

- en lien avec l’activité médicale du service : contraception, IST, test de grossesse, IVG, demande 
d’informations sur l’anatomie et le plaisir, inquiétudes sur la capacité à concevoir... L’entretien CCF 

se fait en complémentarité avec le RDV médical.  

- dans le cadre d’un accompagnement sur des problématiques conjugales, parentales et familiales : 
la CCF propose un soutien dans un moment de questionnements. 

 

Une permanence CCF se tient 1 semaine sur 2 dans les locaux de 1001 familles à Cluny. 

  

Chiffres clés  

151 personnes bénéficiaires : 

- 77 venues seules 

- 74 venues accompagnés ou en couple 

- 30,5% mineures 

- 127 femmes et 24 hommes 

- 124 nouveaux consultants 

325 entretiens  
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12-14 ans 
5%

15-17 ans
25%

18-24 ans
18%

25-29 ans
14%

30-39 ans
21%

40-61 ans
16%

61 ans et plus
1%

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quels sont les sujets abordés en entretiens de conseil conjugal et familial ? 

pour les -18 ans 

 

 

 

 

 

 

 

29

20

10 9

4
2 2 1 1 1

0

5

10

15

20

25

30

35

Quelles sont les tranches d’âges des consultants ? 
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pour les + 18 ans  
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À retenir pour 2023 

Une hausse de l’activité par rapport à l’année précédente en lien avec l’arrivée d’une seconde conseillère 
conjugale et familiale. 

Un nombre de personnes reçues 15% supérieur à la moyenne des 5 dernières années à mettre 
possiblement en lien avec une augmentation croissante des animations collectives qui permettent de 
mieux repérer les missions de la conseillère conjugale et familiale. 
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III. Actions collectives « vie affective, relationnelle, sexuelle et 

familiale » 
 

Art. R2311-7 du code de la santé publique : « 2° Diffusion d'informations et actions individuelles et collectives de 
prévention portant sur la sexualité et l'éducation familiale, organisées dans les centres et à l'extérieur de ceux-ci 
en liaison avec les autres organismes et collectivités concernés ; 
Art. R. 2311-1.-I. du code de la santé publique : « 1 Informer sur les droits en matière de vie affective, 
relationnelle et sexuelle et éduquer à leur appropriation, ainsi que contribuer au renforcement de l'estime de 
soi et au respect de l'autre dans la vie affective, relationnelle et sexuelle. 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les CCF et les personnels médicaux interviennent auprès de groupes de jeunes (scolarisés ou non), 
d’adultes, de personnes en situation de vulnérabilité, de professionnels sur des thématiques de vie 
affective relationnelle et sexuelle (par exemple sur le consentement, la relation filles/garçons, la 
contraception et les IST, la construction de l’identité, les normes et stéréotype de genre, les violences…) et 
de parentalité (par exemple : devenir parent et rester en couple, conjuguer vie personnelle, familiale et 
professionnelle…).  

 

Éthique d’intervention : approche neutre et positive, bienveillance, non jugement, confidentialité. 

 
Les formats d’interventions diffèrent selon le public et les objectifs : 

- Séance unique en demi-classe dans les établissements  
- Cycle de 4 séances pour 3 à 5 personnes dans les établissements ou au centre de santé sexuelle 
- Intervention couplée CCF et sage-femme au centre de santé 
- Permanence CCF au sein d’un établissement scolaire 
- Information ponctuelle sur une thématique ciblée 
- Stand d’information sur forum 
- Temps d’échange pour donner suite à la diffusion d’un film 

 

 

 

 

 

Chiffres clés  

16 partenariats 

132 séances 

1278 participants 
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Cycle de groupe d’échange « vie affective, intime et bien-être » 

L’association a souhaité développer les actions de promotion de santé sexuelle en faveur des personnes 
en situation de handicap. Un projet avec l’établissement des IMC 71 des Saugeraies (Infirmes Moteurs 
Cérébraux) s’est déroulé en coanimation entre une CCF et l’infirmière de l’établissement ; une 
collaboration riche et fructueuse. 

Les groupes d’échanges ont été appelés « Vie affective, vie intime et bien-être » et se sont déroulés en 4 
séances de façon non mixte. Cette action a été co-construite en s’appuyant sur l’expérience de chacune 
des professionnelles et une formation suivie par la CCF sur les groupes de parole pour personnes en 
situation de handicap. 

Il y a eu deux groupes de 6 personnes. 

 

Noms de la 
structure 

Thématique ED ou 
interventions 

Niveau de classe 
Nbre de 

participants 
Nbre de 
séances 

Nbre total 
d'heures 
réalisées 

Durée de la 
séance 

Collège En 
bagatelle - 

Tournus 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

4ème 133 12 14h 1h à 1h30 

Collège Schuman - 
Mâcon 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

6ème 303 24 24h 1h 

Collège – St 
Gengoux le 

National 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 4ème et 3ème 105 10 10h 1h 

DAMIE 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
Public mineurs et 
jeunes majeurs 

90 14 22h 1h30 à 2h 

Dispositif relais 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
6ème à 3ème 33 7 9h30 1h à 1h30 

EREA 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
4ème et 3ème 95 9 13h30 1h30 

IMC 71 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
Majeurs en situation 

de handicap 
41 7 7h 1h 

IME – Institut 
Pierre Chanay 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Mineurs en situation 
de handicap 

33 8 8h30 1h à 1h30 

ITEP – Institut 
Pierre Chanay 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Mineurs en situation 
de handicap 

18 6 5h15 45mn à 1h30 

Etablissement 
Agricole- Davayé 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

3ème et 2nde 56 3 3h30 30min à 1h30 

Lycée Dumaine - 
Mâcon 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

2nde, 1ère, Terminale 154 16 16h 1h 

MFR – Pont de 
veyle 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

4ème et 3ème 67 5 5h 1h 

Mission Locale - 
Mâcon 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Majeurs et mineurs 74 9 13h30 1h30 

Soirée Parents 
d’ados 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Adulte 6 1 1h30 1h30 

Forum étudiants – 
Théâtre de Mâcon  

Promotion/Communication 
Association 

Etudiants 45 1 2h30 2h30 

Echange après 
projection film 

Embobiné 
IVG Majeur 25 1 0h30 0h30 

TOTAL   1278 133 156h15  
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Les séances se sont appuyées sur 20 thématiques proposées au 
groupe. Les participants ont voté à main levée pour celles qu’ils 
souhaitaient aborder prioritairement. 

Les retours des personnes participants ont été très positifs : le 
cadre sécurisant des échanges et la non-mixité ont permis de 
partager des questions liées à l’intimité. 

 

 

 

 

Cette action nous a amené à créer un outil très visuel, adapté aux personnes en situation de handicap avec 
des représentations du corps et des organes génitaux visibles dans leur entièreté, sans aucune coupe, et 
dans des proportions vraisemblables.  

La CCF a donc dessiné 4 silhouettes en taille réelle d’homme et de 
femme, de face et de profil, nus, auxquelles on peut ajouter grâce 
à des aimants, des images d’organes sexuels internes et externes 
avec des sexes, des seins de tailles ou de formes différentes.  

L’outil a été conçu dans un premier temps sous forme 
“expérimentale et artisanale”. Il apparait particulièrement 
adapté et apprécié tant par les professionnels que par le public. Il 
est envisagé par la suite de pouvoir l’améliorer au fil des 
utilisations et ensuite de pouvoir commander une réalisation de 
l’outil par des professionnels afin d’aboutir à un outil pratique et 
esthétique.  

 

 
 

 

 

 

 

 

À RETENIR 2023 

On observe une très forte augmentation des sollicitations pour des interventions depuis les 3 dernières 
années (59 séances en 2021, 70 en 2022 et 132 en 2023), en lien avec une prise de conscience des 
établissements scolaires, sociaux et médico-sociaux de l’importance de garantir une éducation à la vie 
affective et sexuelle respectueuse et adaptée aux besoins de chacun.  

Cette augmentation d’activité est rendue possible grâce au fait que nous soyons bien identifiés, en 
capacité de nous adapter aux besoins des publics mais également au fait que nos effectifs aient pu 
augmenter. 
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IV. Vie du service 

 

Echanges et réflexions d’équipe 

- Réunion d’équipe tous les mois : en alternance 1 mois sur deux avec l’ensemble du personnel et 1 mois 

sur deux avec les CCF et l’accueil uniquement. 

- Réunion de préparation pour la journée contraception. 

 

Implication de l’équipe dans un travail de réseau partenarial sur le territoire 

- Rencontre de l’équipe du Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 

- Rencontre de l’équipe de la Protection maternelle et infantile (PMI) 

- Rencontre du Centre de santé de Mâcon  

- Rencontre du Centre d’action médico-sociale précoce CAMPS/PEP71 de Mâcon 

- Rencontre de l’équipe de la Maison des ados de Mâcon 

- Rencontre Coallia Mâcon (Association d'accompagnement pour les personnes vulnérables) 

- 1 réunion Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) Mâcon, 2 réunions 

REAAP Cluny 

- 4 réunions réseaux Violences intra-familiale (VIF) MBA, Clunysois et Tournugeois 

- 2 réunions Intimagir 

Formations-supervisions-conférences 

- Les CCF bénéficient d’une supervision individuelle 

- L’équipe bénéficie d’une supervision collective tous les mois. 

- La secrétaire-accueil a terminé sa formation en éducation à la vie.  

- 1 CCF a participé à une formation sur les violences conjugales (CH Mâcon). 

- L’ensemble des équipes a participé à une journée de formation sur les enfants pris dans les violences 

conjugales et familiales. 

- 1 CCF a suivi un cycle de formation sur les outils TCCE (Thérapie cognitive, comportementale et 

émotionnelle). 
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Activité du service  

INSTANTS DE FAMILLE - Accompagnements 2023 

 

 
SOUTIEN PARENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le service Instants de Famille propose des entretiens, sur rendez-vous dans nos locaux à Mâcon, au centre 
social et à 1001 Familles à Cluny, au centre social l’espace Chanay à Tournus. 
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Chiffres clés : 

351 demandes d’interventions 

1264 entretiens ou rencontres parents-enfants 

460 parents accueillis 

121 enfants accueillis 
 

Orientation vers notre service 

4% 7% 9% 
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ACTUALITÉS ET PERSPECTIVES POUR LE SERVICE INSTANTS DE FAMILLE 

C’est avec une équipe au complet constituée de deux médiatrices familiales, 1 Conseillère en économie 
sociale et familiale (CESF), 1 Technicienne de l'intervention sociale et familiale (TISF), une professionnelle 
en formation de psychologie et une assistante administrative que le service a pu fait face à une 
augmentation générale de son activité par rapport à l’année précédente.  
Le service constate effectivement une hausse conséquente des sollicitations des familles :  37% 
d’augmentation de demandes de médiations familiales (226 contre 165), 26% d’augmentation de 
demandes en espace de rencontre (ER) (98 contre 79), 17 demandes d’organisation de visite en présence 
d’un tiers (VPT) contre 10 l’année précédente et 10 demandes d’accompagnement à la parentalité contre 
6 en 2022.  
Cette hausse des demandes fait écho aux difficultés grandissantes que rencontrent les familles et peut-
être également à une meilleure identification de nos missions.  
 
Maux d’Amour  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le service a organisé avec l’association l’AMARRE à 
Charolles, un spectacle et des échanges sur les Espaces 
de Rencontres au Lab71 à Dompierre les ormes ; une 
collaboration riche qui a permis de mettre en lumière 
ces espaces singuliers que sont les Espaces de 
Rencontres.  
Le projet a été une belle réussite puisque 81 
personnes (familles, collégiens et partenaires) ont 
assisté à la représentation de la pièce de théâtre 
« maux d’amour », laquelle a été suivie d’un temps 
d’échange avec M. Cuzzucoli juriste au Conseil 
départemental d'accés au droit (CDAD), M. Serge 
Bédère de la Fédération Française des espaces de 
rencontre (FFER) et Mme Du Chaxel autrice. L’après-
midi s’est clôturée par un temps de convivialité et de 
découverte de l’ensemble des actions portées par 
chacune des deux associations.    
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Parcours de Reliance  
 
Une nouvelle action de prévention est proposée à compter de mars 2024 pour les enfants de parents 
séparés, grâce aux soutiens financiers de plusieurs partenaires : le parcours de Reliance.  
C’est un parcours qui a été modélisé par une association suisse « la Fondation As ‘trame » en 2000 et 
développé en France plus récemment. En 2023, une professionnelle du service a été formée et agréée.  
Cet accompagnement permet de soulager les signes de souffrances induites par la séparation des parents, 
d’initier le processus de deuil de l’ancienne configuration familiale et de faire le lien avec la nouvelle 
organisation.  
Il s’agit de mettre des mots sur les maux, de permettre à l’enfant de faire un apprentissage émotionnel sur 
lui-même et de stimuler ses ressources.    
Son objectif vise à éviter la dégradation des situations et les conséquences néfastes pour le développement 
des enfants. Dans une certaine mesure, ce programme constitue un moyen de limiter les prises en charge 
relevant de la protection de l’enfance ou des prises en charge psychiatrique.   
Le parcours de reliance est mené par un professionnel de la relation d’aide agréé par l’association As ’trame 
France. Il est proposé à des enfants de 4 à 12 ans montrant des signes observables depuis la séparation 
des parents. La séparation doit être effective depuis au moins 3 mois c’est-à-dire que l’enfant doit avoir 
expérimenté l’accueil chez chacun de ses parents.  
Le parcours se déroule sur 7 séances en individuel ou en fratrie :   

• un entretien préalable avec le ou les parent(s)  
• 5 séances avec le ou les enfant(s) sur 5 mercredis après-midi  
• un entretien de bilan avec le ou les parent(s) 4 à 6 semaines après la dernière séance.  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque séance avec les enfants est structurée et rythmée par des activités successives selon un planning 
précis et selon l’âge des enfants.  
Il s’appuie sur différents outils empruntés à des courants théoriques telle la systémie, la programmation 
neurolinguistique (PNL), la dynamique des groupes…   
Les moyens d’expression proposés aux enfants sont variés, ils passent tant par la parole que par des 
supports créatifs.   
   
Une participation des familles est demandée pour les séances des enfants : 2€ par séance et par enfant si 
les revenus sont inférieurs au SMIC et 5€ si supérieurs au SMIC.  
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I. Médiation familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi 95-125 du 8 février 1995 : Le juge, saisi d’un litige peut, après avoir recueilli l’accord des parties, 
désigner une tierce personne afin d’entendre les parties et confronter leur point de vue, pour leur 

permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose. 

Loi 2002-305 du 4 mars 2002 : “Les père et mère exercent en commun l’autorité parentale, quel que soit 
leur statut, dès lors que l’affiliation est établie, …, à effet de faciliter la recherche par les parents d’un 

exercice consensuel de l’autorité parentale, le juge peut leur proposer une mesure de médiation et après 
avoir recueilli leur accord, désigner un médiateur familial pour y procéder. Il peut leur enjoindre de 
rencontrer un médiateur familial qui les informera sur l’objet et le déroulement de cette mesure.” 

Article 373-2 alinéa 2 du code civil : “Chacun des père et mère doit maintenir des relations personnelles 
avec l’enfant et respecter les liens de celui-ci avec l’autre parent.” 

 

Chiffres clés : 

226 demandes de Médiation familiale prises en considération sur l’année, 

 dont 187 nouvelles demandes. 

296 personnes reçues. 

258 entretiens d’informations préalables à la Médiation Familiale  

124 séances de Médiations 
78 processus suivis 

dont 55 terminés au 31 décembre 2023 et 23 qui se poursuivent en 2024. 

14 réunions d’information collectives de promotion de la médiation 

 

 

 

Origine des nouvelles demandes 

Judiciaire Conventionnelle 
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Durée du Processus

 

Sur les 226 demandes prises en comptes sur l’année 2023 (premier contact en 2023 et 2022) 78 ont 
abouti à des processus de médiation familiale, soit 34.5% des demandes de médiation : 9 relèvent de 
demandes judiciaires et 69 de demandes spontanées (39 situations avaient déjà commencé en 2022). 

 

 

Objets des processus de Médiation Familiale 

Divorce/Séparation
52%

Grands-Parents/Parents
2%

Parents/enfants adultes
3%

Parents/Adolescents
11%

Fratrie
2%

Maintien de la 
relation

30%

55 Processus terminés en 2023 



 
Réunions d’information collectives de promotion à la médiation familiale 
14 réunions ont été effectuées à destination de professionnels et du public permettant de toucher 87 
bénéficiaires : Partenaires divers, France Victime, Avocats, CDAD, Maison des ados (2 fois), Centre 
communal d'action sociale (CCAS) Cluny (2 fois), Aides sociales à l'enfance et aux familles (ASEF), Ecole Paul 
Eluard, Village solidaire, Centre d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), Centre social La Chapelle 
de Guinchay. 
 
Liens Médiation Familiale/Espace Rencontres  
Dans le cadre des entretiens préalables, les trois missions du service sont systématiquement présentées aux 
personnes accueillies.  
  
A l’issue de l’accompagnement en Espace de Rencontres (ER), certains parents se saisissent de l’opportunité 
de s’engager dans un processus de médiation familiale dont la finalité est de trouver des accords. Ces 
derniers pourront être proposés sous forme de requête conjointe au Juge aux Affaires Familiales pour 
homologation. L’entretien d’information à la médiation peut alors être proposé lors du bilan de fin de la 
mesure d’ER.  
  
Plus rarement, lors d’une médiation familiale, les parents peuvent être orientés vers l’Espace de Rencontres 
si l’un d’eux n’a temporairement pas accès à son/ses enfant(s), dans l’attente d’obtenir un droit de visite. 
Cette orientation est toutefois à envisager avec prudence et à titre exceptionnel, l’Espace de Rencontres 
représentant l’ultime solution de maintien de lien, dans un contexte précis et particulier.  
  
Il arrive que le Juge aux Affaires Familiales établisse une ordonnance avec une double demande Médiation 
Familiale/Espace de Rencontres, afin d’éviter toute confusion, l’organisation des rencontres enfants/parent 
sera proposée prioritairement, en amont du processus de médiation familiale.  
  
Problématique de l’adolescence au travers des médiations familiales   
Les études et actualités nous montrent qu’il existe un mal-être de plus en plus important concernant les 
adolescents, dans notre société. Ces observations s’appuient sur une augmentation constante des 
consommations de médicaments ainsi que d’alcool et stupéfiants mais également de comportements et 
d’attitudes violentes. En 7 ans, + 62% prise anti-dépresseurs, + 155% prise hypnotiques et sédatifs (hors-
série n°5, École des parents, automne 2023).  
Pour rappel, cette période appelée “l’adolescence” se caractérise par un bouleversement individuel qui 
impacte toute la cellule familiale. Les parents eux-mêmes traversent souvent une crise "du milieu de vie", 
qui nécessite des réaménagements professionnels, conjugaux, sentimentaux. De fait, ces réaménagements 
se trouvent interrogés par l’adolescent.  
C’est donc une crise identitaire familiale qui, lors d’une séparation, est amplifiée avec des risques accrus de 
ruptures des liens.  Cette épreuve met en exergue des sentiments d’insécurité.   
Ce constat est visible en médiation familiale avec une augmentation grandissante des situations dans 
lesquelles, les demandes sont en lien avec les comportements des adolescents.   
En effet, la médiation familiale permet de rétablir une communication fragilisée au sein de la cellule 
familiale.  En travaillant sur des faits du quotidien de l’adolescent qui posent des problèmes (téléphone, 
sortie, écran, orientation etc..), les besoins de chacun sont abordés afin de réajuster les places et les rôles 
au sein de la famille.   
Ce réajustement conduit à définir les responsabilités de chacun en garantissant un cadre sécurisant pour 
l’adolescent.   
La médiation familiale permet ainsi de rétablir une relation respectueuse et apaisée.   
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Vignette  
Lors d’un entretien d’information à la médiation Familiale, Mme M. évoque les nombreux retards et 
absentéismes de son fils H. en contrat d’apprentissage.  
H accepte le rendez-vous d’information préalable à la médiation familiale. 
 

 
 
 
 
 
 

À retenir 2023 
 

Une hausse de l’activité de médiation familiale avec 78 processus réalisés contre 54 l’année précédente.  
 
De plus en plus de médiation parent-ado (6 en 2023, 0 en 2022, 4 en 2021). 
 
La problématique adolescente au cœur de nombreuses médiations familiales. 

 

 

 

 

Lors de la séance en commun de 
médiation familiale, Mme M, en 

sanglots, a pu exprimer son inquiétude 
et ses craintes pour l’avenir de son fils. 

 

H a pris véritablement conscience de 
l’inquiétude de sa mère, ce qui l’a éclairé 

sur les rôles et responsabilités de son 
parent. 

 
H, réalise que les remarques de sa mère 

sont l’expression de son attention et 
affection pour lui et non des critiques. 

Celles–ci venant toucher 
douloureusement son identité en 

devenir. 

 

La relation s’en trouve donc changée ! 
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II. Espace Rencontres 
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Loi n°2007-293 du 5/03/07 « lorsque la continuité et l’effectivité des liens de l’enfant avec ce parent 
l’exigent, le juge aux affaires familiales peut organiser le droit de visite dans un espace rencontre désigné à 

cet effet. » 

Loi n°2016-297 du 14/03/16 relative à la protection de l’enfant et décret d’application du 15/11/17 sur les 
visites en présence d’un tiers 

 

Chiffres clés : 

98 situations prises en compte sur l’année dont 58 nouvelles et 63 qui 

aboutissent à l’organisation de visites 

148 parents et 95 enfants accueillis 

146 entretiens avec les familles  

387 Rencontres parents-enfants, dont 27 dans un cadre judiciaire et  

108 dans un cadre conventionnel 

Un certain nombre de 
visites sont annulées et 
donc non prises en 
compte dans le 
graphique : 82 visites 
annulées dans un cadre 
judiciaire et 23 dans un 
cadre conventionnel. 
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83%

15%
2%

Parents visiteurs

Père Mère Autres

 

 

70%

8%

22%

Exercice de l'autorité parentale

Conjointe Père Mère

7%
7%

11%

31%

29%

15%

Ages des enfants

0-2 ans 2-4 ans 4-7 ans

7-11 ans 11-14 ans 14-18 ans

 

44%

47%

9%

Durée des mesures clôturées

moins de 6 mois

plus de 6 mois

plus de 1 an

Qui vient en Espace Rencontres ? 

81% des rencontres se déroulent tous les 15 jours et 19% toutes les 4 semaines. 

Le délai moyen de mise en place des visites (entre la première prise de contact et la première rencontre) 
est entre 1 et 2 mois. Il s’explique principalement par le délai pour réussir à rencontrer les deux parents 
en entretien préalable. 
Le service a, tout au long de l’année, toujours disposé d’un créneau libre pour organiser des rencontres 
sur le mardi soir ou le mercredi. Les créneaux des samedis sont plus prisés et peuvent générer un peu 
d’attente dans la mise en place de la mesure pour des parents qui ne seraient disponibles que ce jour. 
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32% des mesures ne sont pas mises en œuvre, on parle de mesure « sans suite ».  
 

De plus en plus de familles 
fréquentant l’ER sont concernées 
par une problématique de 
violence intrafamiliale alléguée ou 
ayant été jugée.  

 

Motifs de fin de prises en charge 
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Présence de l’intervenant en ER pendant la visite  
Nous accueillons de plus en plus de situations pour lesquelles notre présence est nécessaire de façon 
constante ou quasiment constante afin de sécuriser la visite (38 % des situations accueillies en 2023) : par 
exemple lorsque le parent visiteur souffre de troubles psychiatriques, d’addictions, qu’il y a des antécédents 
de violence intrafamiliale, une forte résistance des enfants à entrer en relation avec leur parent, ou encore 
si le parent visiteur a des propos inadaptés face à ses enfants.  
Dans la pratique, nous apportons une attention particulière à ces situations en proposant un 
accompagnement spécifique se caractérisant par davantage de temps de travail pour l’organisation et le 
bon déroulement des visites : bilans individuels avec les parents et/ou les enfants plus nombreux, accueil 
différé des parents en cas d’ordonnances de protection, des comptes-rendus plus complets, des bilans 
supplémentaires en présence des référents Action éducative en milieu ouvert (AEMO), des notes aux Juges 
aux Affaires Familiales, des informations préoccupantes, des rédactions d’attestations de présence pour le 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation... 
Ces situations pourraient relever d’un ERDS (Espace de Rencontres à Dispositif Spécifique). La Fédération 
Française des Espaces Rencontres, en 2023, a défini ce que pourrait être un ERDS. Les modalités de création, 
ou en définitive, de reconnaissance de l’ERDS, seront étudiées par l’association en 2024, en lien avec nos 
financeurs pour aboutir nous l’espérons à une reconnaissance des conditions d’accompagnement en 
adéquation avec les besoins constatés.  
  
Les situations d’ER dit « classiques » restent cependant majoritaires (62 % des familles accueillies en 2023) 
et concernent des situations de conflit parental, ou d’absence de contact depuis plusieurs mois. Le travail 
sur la relation entre les parents est tout aussi important que sur la relation enfant/parent.  
  
Nous constatons que le fait d’avoir un droit de visite en lieu neutre, avec la présence d’intervenant, peut 
être très difficile, voire éprouvant à supporter pour certains parents alors que ce sera rassurant pour d’autres 
parents.  
  

 

Vignette de situation d’ER nécessitant une présence constante  
Madame D. vient voir ses deux enfants âgés de 2 et 6 ans. Cette mère souffre de schizophrénie et a eu des 
passages à l’acte violent envers le père des enfants. 
Une ordonnance de protection a été délivrée au père et a pris fin en octobre dernier. Cette maman a souffert 
d‘addictions (alcool et drogue) dans le passé et peut encore s’alcooliser de temps à autre. Lors des visites, 
elle se trouve vite dépassée face à ses enfants qui testent son autorité. Malgré sa bonne volonté, elle 
n’apparaît pas adaptée dans la prise en charge de ses enfants (défaut de surveillance et de canalisation des 
enfants durant la visite, goûter à des quantités et un horaire inadapté). La présence constante d’une 
intervenante avec cette famille est indispensable pour assurer la sécurité des enfants. La visite est 
difficilement conciliable avec la présence d’une autre famille, car Mme n’est pas en capacité de laisser de 
l’espace à une autre famille.  
 

 

 

 

 

 

 

 

À retenir 2023 

Une forte augmentation des situations prises en compte durant l’année (98 contre 79 en 2022). 
Des familles régulièrement concernées par des problématiques de violences intrafamiliales. 
Des rencontres qui nécessitent plus fréquemment une présence constante ou quasi constante qui 
questionnent les modalités d’accompagnement prévues par le référentiel des espaces de rencontres. 

 



 36 

 
 

III. Visite en Présence d’un Tiers   

 

  

Chiffres clés : 

17 demandes ont été prises en compte, dont 14 nouvelles en 2023 

16 parents et 26 enfants reçus 

25 entretiens, dont 3 bilans en présence de l’Aides sociales à l'enfance et 

aux familles (ASEF)  

53 visites en présence d’un tiers programmées 

10 

 

 

4%
15%

12%

38%

8%

23%

Ages des enfants

0-2 ans 2-4 ans 4-7 ans

7-11 ans 11-14 ans 15-18 ans

Loi relative à la protection de l’enfance du 14 mars 2007 
Art. 375-7 du code civil : « S’il a été nécessaire de confier l’enfant à une personne ou un établissement, ses parents 
conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement. Le Juge en fixe les modalités et peut, 
si l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que l’exercice de ces droits, ou l’un d’eux, est provisoirement suspendu. Il peut 
également, par décision spécialement motivée, imposer que le droit de visite du ou des parents ne peut être exercé qu’en 
présence d’un tiers qu’il désigne lorsque l’enfant est confié à une personne ou qui est désigné par l’établissement ou le 
service à qui l’enfant est confié. Les modalités d’organisation de la visite en présence d’un tiers sont précisées par décret 
en Conseil d’Etat » 
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Motifs de fin de prises en charge 
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L’accompagnement des familles en VPT nous a permis d’observer que dans certaines situations, pour 
favoriser et faire évoluer le lien parent-enfant, il pouvait apparaitre opportun que la visite puisse se dérouler 
en partie en présence d’une autre famille, permettant ainsi des échanges entre parents et enfants.    
 
En amont des audiences auprès du Juge des Enfants, des bilans avec l’ASEF sont effectués et peuvent faire 
l’objet d’une demande ou d’une suggestion d’évolution des modalités des rencontres de la part des parents 
ou des intervenantes.  
 

Vignette d’une situation ayant évolué  
Monsieur D. vient voir sa fille en présence constante d’un tiers depuis mars 2023, tous les quinze jours. La 
présence de l’un des frères aînés à une visite sur deux a été demandée par l’ASEF à compter de novembre 
2023. Si le papa et sa fille sont en lien durant les visites, les échanges demeurent limités et la présence du 
fils ainé est plutôt soutenante pour le papa et particulièrement appréciée par sa fille.  
Lors d’un bilan effectué en janvier 2024, Monsieur a exprimé son souhait d’accueillir progressivement sa fille 
à son domicile, en journée. Sa demande sera prise en compte et traitée par l’ASEF.   
Les intervenantes, au vu du déroulement des dernières visites, ont suggéré d’une part que le fils ainé puisse 
être présent à l’ensemble des visites (le père étant d’accord) et d’autre part que les visites puissent 
s’organiser en sortie extérieure sur une amplitude horaire plus importante. Les préconisations du service ont 
été validées par l’ASEF.  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

À retenir 2023 

Nous avons durant le dernier trimestre été bien davantage sollicités par les services de l’ASEF pour la 
mise en place de VPT.  Nous terminons ainsi l’année avec l’ensemble des créneaux de visites complets 
et 4 familles en liste d’attente.   
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IV.  Ressources et Accompagnements à la Parentalité 

 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« La parentalité désigne l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d'être parent. C’est un processus 
qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, matérielle, psychologique, morale, 
culturelle, sociale. Elle qualifie le lien entre un adulte et un enfant, quelle que soit la structure familiale 
dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le soin, le développement et l’éducation de l’enfant. Cette 
relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de droits et d’obligations (morales, 
matérielles, juridiques, éducatives, culturelles) exercés dans l’intérêt supérieur de l’enfant en vertu d’un 
lien prévu par le droit (autorité parentale). Elle s’inscrit dans l’environnement social et éducatif où vivent 
la famille et l’enfant. » Selon le Comité National du Soutien à la Parentalité. 

 

Chiffres clés : 

10 personnes ont sollicité le service 

16 entretiens réalisés  

12 enfants concernés 
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L’accompagnement à la parentalité se poursuit sous forme d’entretiens individuels, à la demande d’un ou 
des parents qui souhaitent aborder des difficultés vécues à la maison ou simplement faire part de 
questionnements sur des sujets divers (mal-être à la suite de séparation avec ses enfants, relation difficile 
dans la fratrie, maman solo, difficultés éducatives, relationnelles…). 
Peuvent également être organisées des actions collectives sur des thèmes prédéfinis en amont.  
 
Des rencontres avec différentes structures ont été impulsées par Instants de Famille afin de promouvoir 
l’accompagnement à la parentalité et présenter les missions de l’association (association Économie 
Solidarité et Partage à Tournus, Ressourcerie Eco’Sol Le Pont à Cluny, les centres sociaux de Mâcon, Cluny 
et La Chapelle de Guinchay, le CHRS de Mâcon et une école maternelle de Mâcon).  
  
 
Mon enfant va avoir deux maisons :  projet d’action collective 

 

 

   

 

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

À retenir 2023 

Une année riche en prises de contact avec différents partenaires. 
Une intervention collective « Mon enfant va avoir deux maisons » qui a intéressé un grand 

nombre de participants. 
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Cette intervention sur la séparation, intitulée « Mon enfant va 
avoir 2 maisons » a été présentée 8 fois durant l’année 2023.  

67 parents et professionnels partenaires ont ainsi pu avoir des 
informations et des pistes de réflexion dans l’intérêt de 
préserver les enfants du conflit parental. 
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V.  Vie du Service 

  
Echanges et réflexions d’équipe 

L’équipe se réunit tous les mardis pour un débrief des rencontres de la semaine précédente et une fois par 
mois pour une réunion d’équipe. 

 
Formations-supervisions-conférences 

→ Les Médiatrices Familiales participent à une analyse de la pratique professionnelle à raison de six 
rencontres dans l’année. 

→ L’équipe participe à une analyse de la pratique professionnelle pour l’espace rencontres et les visites en 
présence d’un tiers à raison de huit rencontres dans l’année. 

→ Journée associative : formation sur les enfants pris dans la violence conjugale et intrafamiliale  

→ Différentes formations ont été réalisées par l’équipe :  
Collectif Espace de rencontre, l'autorité parentale et meilleurs accords, violences intra-familiales, parcours 
de reliance séparation parentale, entretiens difficiles avec enfants et ado, développer les compétences 
parentales. 
 Comité social et économique, prise de note, manipulation des extincteurs, Microsoft 365, construire et 
déployer son plan de développement de compétences, Excel, Document unique d'évaluation des risques 
professionnels (DUERP) MT71. 
  

→ Accueil d’une stagiaire en Conseillère en Economie Sociale et Familiale  
 
 
Implication dans un travail de réseau partenarial sur le territoire 

• Parents 71 Mâcon, REAAP Cluny et journée départementale REAAP  

• Réseau social et solidaire de Cluny  

• Juges aux affaires familiales, ambassadeurs de l'amiable- Cour d'appel  

• CDAD, maison des ados, ressourcerie de Tournus et de Cluny, Sauvegarde71 service AEMO, France 
victime, Avec soi m'aime, CHRS Mâcon  

• Schéma départemental soutien aux familles avec la CAF (outils de communication) 

• Comité technique VIF  

• Rencontres régionales des ER à l’Espace ressource de soutien à la parentalité (ERSP) et aux PEP 71 

• Centres sociaux de Cluny, de Mâcon 

• Comité de pilotage Espace rencontre (ER) - Médiation familiale (MF) - Comité départementale  

• Conseil départemental 71 : ASEF, Service public de l'insertion et de l'emploi (SPIE) 

• Avocats de Mâcon  
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Participation au Chalenge Don du sang 

 

 

 

 

 

Intervention « Mon enfant va avoir deux maisons » 

 

On parle de nous 
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Recherche d’administrateurs bénévoles 
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